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ACIG

Question  15.1.3
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 7 à 9 (2.2 - indice de qualité du service ) :
b)
N’est-il pas vrai que régime de rendement incitatif présentement en vigueur est le fruit d’une proposition à cet effet présentée par Gaz Métro dans le cadre du dossier tarifaire 1993-94 (R-3260-93)?  Dans l’affirmative, expliquer pourquoi la Société n’est plus satisfaite du mécanisme qu’elle a elle-même proposé?

Réponse :

Le mécanisme de rendement incitatif présentement en vigueur a été approuvé dans le cadre du dossier tarifaire 1993/94.

Comme nous l’avons évoqué à la page 11, lignes 31 et ss «…le mode de réglementation existant, dont le mécanisme incitatif en vigueur, demeure une option valable». Nous ne nous sommes pas dits insatisfaits du mécanisme existant. C’est dans le souci d’apporter des améliorations que nous avons cru bon de proposer ce que nous estimons être une solution aux problèmes inhérents à l’encadrement en place, qui persistent encore sur le plan de l’arrimage entre les intérêts des clients et ceux des investisseurs.
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